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PARTIE OFFICI ELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N° 2.972 
	

LOUIS II 	' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
PAR LA GRACE DE DIEU 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 15 août i 931 concer-
nant l'Hôpital ; 

Vu J'Ordonnance Souveraine du er juillet 194.1 cons-
tituant le Statut îles-  FonCtiOnnaiÉeS, Agents et Employés 
de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. le Docteur Louis-Félix Orecchia est nomtné 
Chirurgien-Assistant à l'Hôpital de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en "ce qui le concerne; de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à MonaCo, le premier féVrier 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N° 2.973 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 2 5o8 du ler juillet 1941, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance no 1.872 du 2 mai 1936 portant 
nomination de M. Paul Noghès, en qualité de Chef du 
Secrétariat Particulier du Ministre d'Etat ; 

Vu l'article ler de Notre Ordonnance no 2.901 du 
19 septembre i944 nommant M. Paul Noghès Commis- 

saire Général au' DéFartennent de l'Intérieur et l'article 2 
de ladite Ordonnance le-  maintenant cumulativement 
dans ses fonctions de Chef du Secrétariat Particulier de 
Notre Ministre cl'Etat ; 

Avons Ordonné et :Ordonnons 

ARTICLE PREIVIIER. 

us-visée. 

Sont abrogés : Notre Ordonnance no 1.872 du z mai 
1936, sus-visée. 

L'article 2. de l'Ordonnance no 2. 901 du 9 -septembre 
1944, 	v ART. 

Mme 

rnmsé  ees.  
Blanche-Mari-Joséphine, Secrétaire-

sténo-dactylographe au Ministère d'Etat, est nommée 
Secrétaire Particulier du Ministre d'Etat (7M,  classe). 

Cettenomination prendra effet à dater du jet  janvier 
1 945. 

ART. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à lVlonacé, le premier février 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par lé Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N° 2.974 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN, DE MONACO ' 

Vu Notre-  Ordonnance no' 2.508 du ler juillet 1941 
constituant le Statut dés Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Gatnerdihger Emma, Secrétaire-sténo-dactylogra-
phe au Ministère d'Etat, est nommée Attachée Principale 
(2me classe). ' 

Cette nomination prendra effet à dater du le janvier 

1945- 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier février 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

Lama 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

No2.975 
	

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 2508 du ier juillet 1941 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Ayons Ordonné et Ordonnons : 

M. Roger Simon, Attaché Principal à la Direction du 
Budget et du Trésor, est nommé Chef de Bureau 
(4rne classe). 

Cette nomination prendra effet à dater du jet  janvier 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le conéerne, de là prornulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier février 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N. 2.976 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 2.508 du ter juillet 1941 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agent S et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

- 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

lVf: Louis Pauli, Commis à la Direction du Budget et 
du Trésor, est nommé Commis Principal (61ne classe). 

Cette nothination prendra effet à dater du I er janvier 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à 1VIonaco, le premier février 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince ; 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État; 

H. MÀURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1943 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 19M ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 octobre 1943 fixant le prix des 
piles électriques sèches ; 

Vu l'avis du Comité des Prix, en date du 18 janvier 1945 ; 
Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 29 janvier 

1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix limites de vente au détail des modèles de piles élec-
triques sèches énumérés ci-après sont fixés comme suit, toutes 
taxes comprises : 
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Piles à 
dépolarisation 

• par le hi-oxyde 
de manganèse 

francs 
Pile pour lampe de poche 4,5 velts„ 

3 éléments 

Piles à 
dépolarisation 

par Pair 

-francs 

Modèle courant 	  5.90  7.70  
• Petit modèle 	  6.10 
Pile dite 'a ménage ». 	 14.90 1950  ,  
Elémenttorcbe 60 X 33 (1,5 volts). 4.30 '5 . 50 
Eetite. torche .73 X 20 (3 volts) 3 90 

ART. 2. 
Le Prix limite de vente au détail des autres modèles de piles 

sèches d'éclairage portatif ou d'usage industriel est obtenu en 
appliquant-au.x prix portés pour chacun d'eux dansles catalo-
gues de prix de détail imposés, par les fabricants aux revert 
deurs à la date du 'ler septembre 1936- :Une .majoration  maxi-
krnïm de 58 pour, cent; le prix ainsi obtenu étant arrondi, au 
décime supérieur s'il, donne Mie ,fraction ,de décitne légale ou 

, 	• , - 	. • , 	• . 	" 	. _ 
s'itpérieure. ,à .5 Centimes et -au;  décime Inférieur dans ,le cas 
contraire. • 

'Aar, 3.., 
-r e.prix de .vente au détail de chaque pile n'éclairage piartatif 
tel qu'il résulte des 'dispositions' dit Présent Arrété Sera unifor 
méritent Majoré (le 50 centimes. 	, • 	„ 
- Le revendeur est tenu de-Payer, au consommateur, 10.eenthites,„ 
.ponl .  toute pile usage reiritse Par'n ee.nernier,' Le. fabricant en 

grossiste est tenu 'dé payet 20 'C'entinies,••.ati-reyertile,• nr, 'par s 
pile . iisagété ,rernise par ce, dernièr:''1_,él•librieant est. tentr'dd 

..payer, au geosSiste, 39 éelitiriles par pilditaagée:reiniSa'par 'éé 
dernier. 'Le revendeur et. le. grossiste bénélicient aInal-d'une 
somme de 40 centimes par pile usagée retaluéan 'fabricant ; 
Cette Somme couvre le.s frais de Manutentidn- et.- -attireS quils 
SUpPOrtent en assurant la récupération des 	Lés fraiS 
W .expitition' des ..pites. an  fabricant sont, à là chalie de. Ce 

-dernier:. 	. 	::• • „. . 	. 	 • 
Là différence entre le ,prix.auquelle.faltricantrachète la pile 

et, la .majoration de 50 centimes 'compense les liais d trans-
Port 'et•de"titagasinage qui lin incotubent, ainSif •qu'éventuelle 

ment les .frais de, réexpédition au ét •mtre. de récupérât-fort.' — 

. 
Les 'fabricants sont antoriséS 'à-Majorer les 'prix de,vente •dea 

plies d'éclairage 'portatit-qu'ils pratiquaient au -ler 'septembre.  
.1639,de la .différence entre .1.ancien'et lctrouv.eairprix clé détail, 

ce dernier ,conipreitaiii la sinajbration né 5.0:•èentimes• Pidir 'haf's 
,cle récupération".„ 

,Ant., 
Les ,prix de venté:„Iyar:-'-le- fabricant ,des <pile a'édiige' 

"Pdrtatif .s'entenclent"livraison eri,.gare dit -destinataire, franco 
dé port et d'emballage, pour une expédition d'un '-phirts-,••brut•  
minimum de5 kgs: Aiteitire diminution de prix n'est consentie 

l'acheteur qui prenclatitectentent livraiscin à d'usine-;an siège - 
on dans les 'dépôts 'du fabricant., 	• 	, 

Lea'reVen•cletirS en gros•-,-enddiniLgiosetaudé1aiIdés piles ' 
d'éclairage portatif ne peuvent majorer les prix de- vente 
pratiquaientau loi. septembre 1936, que des • entames dont. le ' 
fabricant aullt majoré les Siens. 

Aar, 7, , 
, Le bénéfice du.présent Arrêté ii"estpas applicable atix -piles 

aSsUjetti ea en Frarice'anx 'label 'de là Con structien eàri que, et 
qui n'ont pas satisfait "an règlement 	label. 

, 	 ART., 8.. 
• L'Arrêté Mihistérierdu 5 octobre 1943 -fixant, le prix des 

piles électriques sèches, sus-vie, 'est-abroge.. 	• -' 

ART. 
MM. les Conseillers de Genvernement. peur 'les Travaux 

Publics et,pour l'Intérieur s'Ont 'chargés, chacun en ce qui1e, 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté.. ' 

Fait 	Monaco, en l'Hôtel drt Gouvernement, le vingt.-nétif 
janvier mil neuf cent. quarante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. RIA man'. - 

Arrêté affiché an Ministère l'Etat, le 31 jaiuvier I 94. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi de 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel clip 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu' l'Arrêté Ministériel dii“i8 septembre 1940 relatif à ln vente 
du fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel-  dil 23 clicenibie 1940:iègleMentant la 
fabrication, la conSommation, 'l rationnementet le'Vente du pain ;' 

Vu l'Arrêté MinistériefoltitSrdécnnibre 1940 inïerdisant l vente 
des succédanés de café 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier. 1941 concernant les infrac-
tions .en matière de cartes' de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes., de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel, dtt,;.-22 février 1941,,pertant interdiction 
de la vente et de la consommation de la Viande, de boucherie le 
lundi ; 	 — 

' Vù l'Arrêté Ministériel,d•u-,..15..mai 1941 ce.difiant la. règtementa. 
.tion des re,staurams .; 	 , 

• Vu l'Arrêté Miiiistérieldu; 8 juillet 1.941. ,■.e.orrcernatrr l'établis 
sentent' des cartes de ratienriainent ;.• • 	. 	• 
, --Vu l'Arrêté MiniitérieP d1/113 juillet 194t_ eitticernant: 	vente 
des semoulescle blé 'dur 

Vu l'Arrêté Ministériel dut 18 'juillet 1941 'concernant la réparti-
fion et :la,distribution du T eterei 

Vu • l'A1rêté,MinistérietikhA29 ;Milet 1941.  ncernatt le ratiOrt, 
neinent 'cles;farirres composées 

'.*. Vu l'Arrêté -Ministériel - d29 juillet 1941 conèerhant 'le ration-
narrent- des ,fiàirres siMples et des-  Semoules ; 

'Vu l'Arrête.Ministériel,e12. août 1941 .modifient la rigletneii-,› 
tatiôn des restaurants •;  

Vii I'Àd'êté Ministériel ti1P19 août :1941 erniceinarà l'irkerpor 
-MM ,de.-farine de Irik deus les" farines panifiables ; • 

. 	Vu • rArrêté Ministériel,  dû 28 octobre 1941 medifiant „Jarrègle 
mentation des restaurants en éé:cnii-concerne les menus et la conSom, 
mation de la 'Mandé ; 	• 
• Vu 1"Arrêté' • Ministériel du_ 10 février 1942 portant rationnement 

:du thé 'f 
l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant latiOnneinent 

de la chitôtée 1 • • 	- 

	

,'Vti--'1"Arrêtê."MiniStériel'•d4 	avril '1942' autorisant l'ouverture.  
des boucheries et 	consommation dé la viande dans les restaurants 
Murs 'les 'Jours de la semaine ; 	• 	 ,„... 

Vu' rArrêté Ministéiiet-dd 3Ô 'avril 1942 réglementant l'abatage 
des . 'aniinaux ,destinés à leeoffsôniréation familiale 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942- çréant une carte,eins, . 	. 	. 	• 
cription ch& 	commerçants ; 	. 

. 	. 	•• 
Vu l'Arrête Ministériel du 15 mai .1942..déterminant'..les, vfiéridé 

sèutnises au ..rationeement.  et:fixant...le .nombre de tickets exigibles ,;, 
ViiyArrêté Ministériel du 30 Juin 1942.4gleinentant la consom, 

'nation des ..pâtès .  alimentaires Idans les restaurants',;,i 

	

Vir. l'Arrêté' Nlinistériel clu,lrr. 	I942 inr•eituan Une, ciné „ 	. 	 . . 
dé,  groSseüe-,;  

Septembre 1942 fixant- ie tritégo- 
' ries >ries c'artés 'cle rationnement :attribuées '•funt':femniee• enteintes 

allaitent 
Vu l'Arrêté:MinistérieLdiin4 seprenihre 1942 -fiiant les 'retiens 

Supplémentaires des ,  fenurréeériceiates,'-'; - 
Vu l'Àrrêté Ministériel- du 26' noVetribre, 1942 'relatif à la Vente 

du café. :iet dés 'sneeédartéi 	;- 	• • 	̀'• 
Vat.'Ârrit4' Miaisteiriet dii I 4 décembre 1942.  créant une feuille 

de' tickeesUppléméniaire's'.Pmeiernmes' eneeiMOu allaitant, ; 
Vu l'Arrêté Ministériel clti 22 janvier 1943 interdisent la fricierr'- 

tion et la vente de la confiserie ,comportant, du •eficreelat et modifiant
la composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel. cid 24 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la venterdu fromage 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel dulf26 janvier 1943 -'relatif -à la trente et 
à la consommation de .1a viande d'équidé ; 

Vu 'l'Arrêté Ministériel dd-15-,avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais,,-; „ 	- 

Vu. l'Arrêté Ministériel 11,19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets, eXigibles pour la' vente- du fromage 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la fabrication du chocolat ; - 

Vul:AWè.té Ministériel du' 15 mai 1944 réglementant la vente dupain   

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation 	; 

Vu, l'Arrêté Ministériel IL 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux r RT, R3 et R4 » attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 novembre 1944 fixant les rations ali-

mentaires `pour le mois de décembre 1944. 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 décembre 1944 fixant les rations ali-

mentaires pour le mois de janvier 1945 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31)anvier 
1945; 

Arrêtons : 

TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour le mois de février 1945, la feuille de tickets de pain' sera  
délivrée-contre le coupon n° 6 de février 1945; la feuille de viande 
et de denrées diverses contre le coupon no 7 de février . 1945; les  
feuilles de tickets supplémentaires pour travailleurs de force contre-
le coupon no 4 de février 1945, et la carte de lait entier ou concentré 
des consornmateurs deicatégories E, JI. •12, contre remise du coupon 
n0 ,8 de février 1945 de la carte individuelle de rationnement. 

ART. 2. 
Les-  denrées visées ci-après ne pourront être obtenues que Contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Lés rations de baSé de ces denrées sont fixées ainsi qu'il suit pour 

le. Mois de février 1945 ; 	••- .• 
Pnin. 

.Catéi4ie' E 	• 	125 grammes Par jeux. 
Catégorie J1 	 - 250 grammes par joùr. 
âlegories 	l.■4, C. 	, 	'330 Jgremines par '10u'r,.' 
Catégorie ' J3 	  375 grammes par jour. 

Farines simples ou produits assindlés (à l'exception de la 
— crème de riz) on farines composées. 

Enr échange; du coupon n 4 dir's mois de février 1945 : 

Catégorie E, 256 graMmeS•;:p•  ot;ile, mois. 

Farines simples ou Produits assimilés 

	

(à l'exception 	 de,  

	

' En ;échange,  du coupon 	4-clu, rrioia:cle février 1945 : 
Catégorie J11, 250 grammes pour .le 

En échange du coupon no 2 du mois de février-1945 
Ortégeries E et jL'.250 grammes'pour 

Viande de 'boucherie, de charentâè oi.i'debeucherie hippaPhagique. 

150 à 230 graniMes par senraines, pour toutes les catégories de 
consommateurs. 

Froniage. 

20 gr riuMes••  Par sernaMe.. 

„Matières grasses..- 
iso e250•••grammee,Pour le mois., 

— 

En échauge du ,coupoti no I du mois-de février 1945 

Catégorie E, 	  '1.250 grammes - 
;Categorie,,,p 	 .. 	-750 grammei 
Autres eategorie,s 	• 	500 grammes 

t" Café et 'Plecédam's - Petits ''rejéuners. 

Catégories E et J1, néant. 
En, échange.  du coupon: no 3 dé la feuille semestrielle der 

coupons J2 J3, Is4, C. à. y 
soit Mie quantité de 'café, ipt.ir en grains dont le poids ne dépas-

sera pas 40 grammes ; 
soft 40 giamtries', au inaXimuni, de café pur en grains additionne 

a •iine quantité de succédanés, sans que le poids tetaldn'tné 
lange puisse 'dépasser 150 grammes "; • 	 , , 

soit -tin Mélange de café comprenant une quantité de café pur 
en grains inférieure à 40 gramines, ou, lé cas échéani;Un 

mélange de succédanés sans eafé sans que le poids total de 
l'une' ou Pautre-de ces rations puisse ,exeéder ,150 , grammes ;- 

soit tine ço,iantité d'extrait liquide de mélange de succédanés 
dont la fabrication aura nécedSité l'emploi de 150 grammes de 
Mélange de 'Succédanés; 	•L ' • 	 — 

soit Peur Tes Seu1S• consommateurs J2, J3, V 250 grammes 
de farines composées dites petits déjeuners ». 	• 

Riz. 

En échange du coupon no 3 du mois de février 1945 

Catégorie E, 100' grammes pour le mois ; 
Autres catégories;  néant.- 
Dans le cas ôù les 'approvisionnements ne permettraient pas la 

distribution de cette ration de riz, elle pourra être remplacée par 
une ration de 250 grammes de farines simples, ou de tapioca, ou 
d'orge Perlé; à l'exception de la crème de riz. 

Béton chocolaté casétné ou aliment chocolaté caséiné. 
En échange du ticket DZ de la feuillé de denrées diverses : 

	

Catégories J1, J2 et J3, 250 grammes pour le mois. 	- 
Autres catégories,' néant. 
La ration sera servie soit en bâtons chocolatés caséinés, soit en 

aliment chocolaté caséiné, selon les approvisionnements. 
La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-

rieurement. 
Confiserie : 

En échange du ticket DX de la feuille de denrées diverses : 

Catégories E. J1 	  125 gr. 
Catégorie J2. 	  250 gr 
Anres catsories 	  néan t.  



l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1.1-16tel du Gouvernement, le trente et un 

janvier mil neuf cent quarante-cins. 

P. k Jelinfere d'État,— 
en,Teiller de,- Goullernement 

P...BLANCHY., 

Arrêté affiché au Ministère Etat...le le février p45. 

isions,'Ministre d'Étal de la Principauté': 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 Modifiant, 

complétant e1 codifia:11th législatiOn stir la production, là cir-
culation et la consommation deniredultà': 

Vu''Ordonnante,-Lo1o:344 dit '29 inaf 1942 Modifiant les 
Ordonnances-Loisnos 301 et 308'i1es .10 et 21 janvier 041'; 

Vu l'Ordonnancé-Loi no'345 dui29 mai 1942 côneernant les 
infractions en matière de. cartes de rationnement ; 

Nu POrdennance-Loi no  385 du e mai 1944 modifiant rOr-
4onnancé-Loi,  no '308 du 21 janvieta1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre.,1942 réglementant la 
vente et la consommation des doinhustibles 'solides 

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 juin.1943 histititantla nouVelle, 
carte de charbon 1943-1944:: 

Vu ll'Arreié Ministériel du 12 .décenebre 1944 validant les 
coupons des cartes de charbon cuisine et de charben:chatiffage ; 
" Vu la délibération du 'Conseil de Gouvernement du 2 

février 1945; 
Arrftons 

' 	A RTICÉE 'PREMIER. 
A compter du ier février 1-945, la carte de charbeit instituée 

par l'Arrêté Ministériel du 11 jttin 1943, sus-visé, sera périmée. 
Le, titre d'approvisionnement d'ancien modèle devient, dans le 
plus bref délai, être remis au Service de.  llépartitien" des Pro-
duits Industriels par lès négociants. 

AnT. 2; 
. L'article '7 de l'Arrêté Ministériel du 22 octobre .1942, 
sus-vise, modifié,qaar l'Arrêté Ministériel du 11 juin- 1943, éga-
lement sus-visé, est abrogé et remplar,é par les dispositions 
suivantes : 

Il est institué différentes catégories de cartes de charbon 
*selon le nombre ,de personnes vivant au foyer, seront attribuées 
comme l'indique le tafileau ci-après : 

Carte de chauffage de couleur rose 

Nombre de 'Personnes 	Nombre de coupons 
Catégories 	groupées :in foyer 	par ratégorie 
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Dans le cas où les approvisionnements ne permettraient pas la 

distribution de cette confiserie. elle pourra être remplacée par une 

ration servie en confiture, sur les bas-ès suivantes 

Catégories E. JI, soit 200 grammes de confiture concrète, soit 

250 grammes de confiture Ordinaire ; 

Catégorie 12, soit 300 grammes de confiture concrète, soit 

375 grammes de confiture ordinaire ; 

Autres catégories, néant: 
La date de* mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté- 

rieureinent. 
TITRE II. 

Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
Lès rations quotidiennes de pain fixées à l'article précédent 

seront ebtennes par r éeluinge de tickets de la feuille de pain qui por-
tent un, chiffre, à raison Crun poids de pain en.  grammes correspondant 

à ce chiffre et, en outre, par l'échange de .tickets de là feuille "de 
pain, cerclés ou nen, qui portent une lettre E, G, D, J, M, V, à 
raison: 'de 350 gnirnmes de Pain 'peur Chacun de ces tickets-lettres. 

Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 
, Les tickets portant les chiffres chiffres I, 2, 3:et 4' ne pourront être 
échangés dans les conditions précisées an préent titre que du ler 

au 15'fevrier inclue ; 	• 

Les tickets portant 'les chiffres 5, 6, 7 et 8 que 'air 16 au. 28 

février inclus. 

N'Ur 'toutei les. catégories des consommateurs, les tickets-lettres 

et les tickets chiffres de la feuille de pain pourront être éçliarigés 
indifféremment contre du Pain ou contrelesPreduits• ci-aptes, sur 
Ia base suivante 

A .100 grammes de pain ebirespoildent " 
75 grammes de, farine -de froment bluttée eu taux réglementaire 

fixé ponr là panification ; 	 „ 
ou 75 grammes: d'extrait de malt sec ,; 
ou 100 grammes d'extrait de :malt liqtiide'; 
nu, 100,grammés "de ,,pain d'épiees 
on 62,5 grammes :de biscottes ou pain de régime on de produite 

dé biscuiterie ; 
ou 75 .grammes de pain grille 

Pour toutes les catégories de çonsommateurs, les tickets lettres de 

la feuille de pàn, à l'eXclOsion des ticketsLchiffres, Pciii'rrent être 

échangés' contre des farinée ittribleeâqiiebduits assimiles (à r'excep-

lion, cl une Part, de la crème Be ..;,rit. L;doOr.les,ruorslalitée de vente 
sont prévues à Ilarticle é, et. d'antre part; de la fariné de chatai-

gn'es), sur la base suivante : chaque ticket lettre donnera droit à 

250 grammes 'dé farine. 
ART 5 ' 

Les farines- composées (y compris celles Présentées 'sous forme 
d'entremets, sucres) sont réservées à la catégorie nE et obtenues 
contre remise des tickets lettres ou chiffres de la feuille de pain: 
portent l'indicetif « E 	à raison de` 75 grenantes de farines coripo- 
sées pour 100 grammes de tickets' de patn 

ART. 6. 
'Aux lier et place dés farines ou produits assimilés obtenus en 

vertu de' l'erticle 2 qui précède, en `eeltai;ge du coupon po 4, les 
consommateurs dei catégories ;g et JI pourront ebtenii,., dans la 
mesure où lés approvisionnements le permettrent, 250 grammes de 
crème de riz en échange du coupon no 4-atcompagn4 'd'un certificat 
médical qui devra être joint': per lei détaillants à r appui de chaque 
coupon no '4 Présenté au réapproVisieniMeteet. , 	, 

TITRE III 	H. 

Dispositions particulières relatives à la viande. 

ART. 7. 
La ration de viande sera obtenue.  par l'échange de ,tickets de la 

, feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids ÇA viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres seront valorisés au fur et à mesure que' les 

approvisionnements le permettront, de :façon à atteindre le taux 

hebdomadaire maximum de 250 grammes par semaine. Aucun ticket 

supplémentaire ne sera valcirisé en faveur des consommateurs classés, 

Travailleurs de Force et des consommateurs de la catégorie J3, 

lorsque le taux. de la ration de viande .atteindra 250 grammes par 

semaine. 
TITRE IV. 

Dispositions particulières relatives au fromage. 

ART. 8. 
La ration de fromage fixée à l'article 2 du présent Arrêté sera 

-obtenue par l'échange des tickets de la feuille de fromage qui portent 

un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce chiffre. 
. Ces tickets-chiffres portant un numéro d'ordre ne pourront être 

successivement valorisés que dans le courant du mois au fur et à 
mesure des approvisionnements, chez les détaillants ; 

En outre, si les approvisionnements le permettent, des distribu-
tions supplémentaires seront effectuées en échange des tickets-lettres. 

Ces échanges auront lieu conformément au 'barème établi par 
l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943, sus-visé, modifié par l'Arrêté 
Ministériel du 19 août 1943, également sus-visé, et pourront porter, 
non seulement sur des fromages gras, mais également, le cas échéant, 
sur des fromages maigres. 

TITRE . 

Dispositions particulières relatives aux matières grasses. 

ART. 9. 
, La ration . de. matières grasses, fiirée à, l'article 2 du présent 
Arrêté, sera obtenue par l'échange des tickets qui portent un chiffre, 
pour un poids en. grammes correspondant à ce chiffre et, en outre, 

par l'échange dei tickets-lettres qui auront la valeur suivante, dans 

la limite où les approvisionnements le permettront : 

"—GA ...... 	'50 grà.mmes, 

9B 	 50 grammes. 

' 'GD  	grammes. 
ART::10 

En outre, des rations supplémenteires seront attribuées au 
semmateurs se livint» aux travauir.'d ferce. 

La. ration supplémentaire de eatrakt' grasses des consommateurs 
se livrant aux travaux de, force de la première catégorie est. fixée., à 
titre previsoire, , er00 grammes pour le mois' ; celle des consom- 

, raideurs se livrant aux travaux de force de la deuxième catégorie, 
200 grammes pour le mois. Ces orationi provisoires,  leur seront 

délivrées contre remise du ticket iromX111, de la feuille supplémen-
taire de travailleurs de force, qui aura une Iraient ‘de 100 grammes. 

La date de cette distribution sera fixée ultérieurement: 

ART 1 h 9, 
Par dérogation aux dispositions deal'article,30 de l'Arrêté Minis-

tériel du 15 niai 1941, modifié per,eArrêté,Ministériet du 28 octobre 
1941, sus-visé, les propriétaires ou gérante des ,étriblissements définis 
à l'article premier de rArrête ,Ministiel du 15 mai 1941, sus visé 
ne Pourront exiger aux repas servis)  avant 15 heures _qu'un seul 
ticket de 5 grammes de matières grasses. 

Awr. 12. 
L'Arrêté Ministériel du 30' novembre 1944 us-visé, est abrogé 

pour l'avenir 

1 - 
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Catégories - 

X 

-Y 

w, 

Nombre de Personnes 
groupées an foyer 

1-  
2" ou 3 
4 à '7 
8 à 11 
12 et 'an-desstts 

Nombre de coupons 
par catégorie 
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20 
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Cs nouvelles' cartes,-  valables .à.‘ partir dit ler février 1945, 
seront du mérite modèle que celles de l'année 1943-1944: Elles 
comporteront, en outre, huit leitre.s qui permettront l'attribu-
tion de bois de chauffage: 

• Les conporis4ettreS « A » des cartes de cbarb'on cuisine (cou-
leur verte) sont validés ;` ils pourront être servis par les négo- 
ciants Jusqu'au 15 février 1945. 

ART. 4. 
Lés ceupons-letti'es « A» de la carte de charbon cuisine don- 

nent droit à l'achat, chez leS negociantà", des quantités suivan-
te's de coke : 

\V A — 	25 kgs'  
X A----- 	50 kgs 
Y A 	kgs 
z A — 106 kgs 

ART. 5. 
Tout titre d'aequiËtipr, de,eharbon, coupon ou autorisation 

d'achat, donnera droit, -en sus, à l'acquisition (Pune quantité 
dé « petits bois » ou de bois d'allumage', égale à dix pour cent 
du montant dti.' titre. 

Aar. 6. 
L'Arrêté Ministériel dit 11 juin 1943, sus vise, est abrogé 

pour l'avenir. 
ART 7 

-les Conseillers de Gonvernement pour tes Travaux 
Publies eteur l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, delle)xécution du présentArrété. 

. Fait à Monaco, en, 'Fileitel. du Gouvernement, le,  deux 
février mil neuf cent quai antecipq. 

P. le Ministre d'Etat : 
Le Conseiller de,Gouvernement, 

Arrêtés  affichéau Ministkre (mat., lel février 1945. 

i`logs,,Miniere d'Etat de la principate, 
Vu l'Ordonnance-Lei no ,399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine rio 2.942. du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et .du fonctionnement des 
Syndicats; 

Vu l'avis de la Dit ection des Services Sociaux ; 
"Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 février 

1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des Employés de Bureaux est autorisé. 

ART. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 
ART. 3. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvei nement.. 

wr 	
pM. le Conseiller deGouvernement our les Travaux Publics 

A.4. 

est chargé de l'exécution du présent Auêté. 
Fait à Monaco, en- 	du Gouvernement, le deux fé- 

vrier mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu' l'Ordonnance-Loi no 30'7 du 10 janvier 1941 modifiant., 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu POrdonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1041 modifiant,. 

complétant et codifiant la législation sur la production, la 
circulation et la consommation des produits ; 

Vu le rapport, en date du 29 janvier 1945, de M. le Directeur 
'du Ravitaillement Général ;- 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 février 
-1945; 

Arrêtons : 
A ftTICLE PREMIER. 

Est ordonnée, pour une durée de six mois, à dater du 8 fé-
vrier 1945, la fermeture de l'Epicerie, sise rue'  Terrazzani, à 
I.a Condamine, exploitée par Mms  Olga Colornbet, Gérante. 

ART. 13. 
MM. les Conseillers de Gouverneinent pour les Travaux Publics 

et pour r Intérieur sont chargés, chacun en ce cini le concerne, de 
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ART. 2. 
Conformément aux dispositions de l'article 10 de l'Ordon-

nance-Loi no 308, du 21 janvier 194,1, sus-visé, le présent 
-Arrêté, ,deirra être publié au Journal de Monaco dans le moin-
dre délai. En outre, il devra, pendant toute la durée de là 
fermeture, être affiché d'une manière apparente à la devanture 
dudit commerce, le tout aux frais de Mme Olga Colombet.. 

ART. 3. • 
MM. les Conseillers de •Gouvernement pour les Travaux 

• Pdblics et pour l'Intérieur.  sont chargés, chacun en ce qui le 
concerné, de1eécution:du présent Arrêté. 

• 	Fait à Monaco, en. l'Hôtel du. Gouvernement, le trois lé- 
février mil neuf cent quarante-cinq, . 	„ 

P. le Ministre crEtat, 
Le Conseiller' dé GOnveriieine' nt, 

P. BLÀNcitr. 

PARTIE NON OFFICL1ELLE 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SÉQUESTRES (Pke Liste) 

Àpplication de VOrclonncinde-Loi du 12 septembre 1944,, 
no 395, sur leS Séquestres " 

Les personnes physiqiies' ou morales détenant à un titre 
quelconque. (gérant dépositaire, mandataire, etc. .) de biens 
de toute nature mobiliers ou -immobiliers, appartenant aux 
personnes dont la liste suit, qui ont été placés sous séquestre 
à la date du ler février dernier, doivent en faire la déclaration 
Sans délai, par lettre recommandée à M. il-Administrateur des 
Domaines, rue des Vieilles Casernes, Monaco-Ville. 

idréssé - 
43, boulevard du Jardin 	otique, 
" Monaco.  

'7, rue des, AWC:s; Menaco. 
4, rue Langlé, 31onaeo. 

Noms et Prénoms 
	 Adresse 

Orrigo Ange 
Osti 
Osti Marguerite ..... 
Osti Pierrette ...,„ 
Osti Paulette.. 	 
Pelacchi lyaldo.... 	 
Quirico Jean-Baptiste. 	 
Revelli Charles .. 	. 
Revelli Marie . 	, 
Revelli née Cavallo Lucie 
Risso Roger 	 
Sacchetti Arnulf°, 

-Viv,aidi At tilt° 	 rie Joseph Bressan, Mtmaco. 

• , 	 rue de Mille, Monaco. ., Viyian! 	 • 

INFORIVIÀTIONS 

Les Tribunal Cdrrectionriel, dans son audience du 23 janvier 
1945, a prononcé les condânanations suivantes ; 

S. P.-L., né le '7 septembre 1928, à la Turbie, manoeuvre, 
demetuant à Beausoleil. -7,-7  25 fmn,cs d'aniende (avec sursis) 
pour. vols ;,déclaré S, 	civilement responsable des faits 
de son fils mineur P.-L.; iopposition à un jugement de défaut 
rendu le 24 octobre 1944.,equi l'avait condamne à six mois de 
prison et à 50 francs d'amende; 

P. A.-M., né le 7 octobre 1905, à Cruejouls (Aveyron), bou-
cher, domicilié à Montpelliter. -- 5.000 francs d'amende pour 
infraction à là législation sur le rationnement et les prix; 
confiscation des mareh44ses saisieS; opposition à un juge-
ment de défaut du 13 juin..4944, qui'l'avait condainné à deux 
mois de prison et-25.000 francs 'd'amende. • 

GREFFE .GENeAL. DE MONACO 

EXTRA rr 

t2idge"rneut, de 	rdu par le  Triliànafire :Né= 
!Mère Instance de la Principauté de Monaco, le vingt-cinq 
mai mil neuf cent qiiararite-qiiatrè, enregistre ; 

Entre la dame Berthe. f3RESSET, 'épouse séparée de 
Corps du sieur Jules eEPANELLI, demeurant à Monte-
Carlo, 1.5, rue des Orchidées; 

Admise au bénéfice de l'assistance judiciaire par déci- 
. sien du Bureau, en dateLdii.,1 3 juillet 1943.. 	, 

Et le sieur Jules S'PEFANELLI, demeurant à Rome 
(Italie), Via. Montetomatico no 4,Città Giardino ; 

Il-a été extraitiittérakment ce qui suit, :- 
Donne défaut contre lé Sieur Stefanelli, faute de Compa-

raître ;. 
Convertit en divorce:la séparation de corps prononcée 

. par -jugement du Tribmpal de `Céans. „en -date du- quatre 
juillet Mi neuf cent quarante, enregistré, d'entre les époux 
Bresset-Stefanelli, aux torts et griefs ,exclusifs dit sieur 
Stefanelli, avec toutes ses conséquences légales. - 

Dit toutefois que le présent jugement n'au:a d'effets qu'a 
. l'égard de la dame BresSet, de nationalité française. 

Pour extrait certifié Conforme délivré en exécution de 
l'article 22 de l'Ordonnahce Souveraine du 3 juillet 1907. 

- 
Monacd, le 5 février 1945. 

Le Greffier en Chef, 
PERRIN-JANNÈS. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, le seize 
novembre mil neuf cent, quarante-quatre, enregistré ; 

Entre la dame Marcelle LAURA, épouse du sieur Cons-
tantin HARDEN, demeurant à Monte-Carlo, 4, boulevard 
des Moulins, 

Et le sieur Constantin HARDEN, chirurgien-dentiste, 
demeurant à Monte-Carlo, 2.2, boulevard des Moulins; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit ; 
Prononce le divorce d'entre les époux Laura-Harden, 

aux torts et griefs respectifs des deux époux. 
Pour extrait certifié conforme délivré en exécution de 

l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907. 
Monaco, le 5 février 1945. 	 • 

Le Greffier en Chef, 
PERRIN-JANNÈS. 

EXTRAIT 

D'un-jugement de'défant rendu par le Tribunal de Pre- 

un décembre mil neuf cent miaraine-quatre, enregistré; 
filière Instance de la Principauté de Monaco,' he -vingt et. 

Entre la, dame Josépliine'COMINO, épotisé BRE-
GLIANO, bonne ü tout faire,' demeurant à Mente-Carlo„ 
1,, rue des Violettes ; 	 . 	. 

Admis-e ,au bénéfiee de l'assistance judiciair Suivant, 
décision du Bureau, en . date du 21 juillet 1944; 

Et le sieur Jean BREGLIANO, ancien . employé à, 
l'Usine à Gaz, actuellement 'sans domicile ni résidence. 
comins; 

Il a été. extrait -littéralement ce qui. sint 
i( -Donne .défaut contre le, sieur. Bregliano,.. faute j  de. 

'comparaître i'.». 	,„ 	,„ . 
Prononce la séparation de corps d'entre les 

Coinino-Bregliano, aux torts 'et griefs 'du sieur Bregliano, 
avec toutes ses conséquences légales ; 

Polir ..e,xtrait, Certifié conforrne"délivre" en exécution des-
, disposititins‘de l'article 13 de Pürdetinance- Souveraine du 
, 3 juillet 1907 ; 	' 

. Au Greffe Général à N'Ionaéo, le sui- février mil neuf - cent. 
quarante-cinq, 

Le greffier'en Chef, 

Etude de Me L.out§ AblÉGLiA 
Docteur eu Droit,, notaire 

2, boulevard des Moulins, .Monte-Carlp 

o 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 500.000 francs 

Siège social ; 44. rue Grimaldi. Monaco 

Le 5 février 1945, il à été d_époSé. ait Greffe Général dés 
Tribunanx de• 'MOnacti; copforriaénteni à l'article 5 de 

71 o ifieh 	 ' 	"ei 	'1 8 	fo' r 
l'Ordonnance-Loi 	du 11 mars 194.2, s'ùrls Soeiétés- 
Anonynies, les expéditions des actes suivants : 

10 Statuts de la .Soejété, Anonyme, Monégasque . dite•
Exota4 établis suivant acte reçu en brevet par Me Auréglia, 
notaire à Monaco, le 23 oetObre, 1944, 'déposés après appro-
bation dii:Gouvernerhent aux ininittes du iiiême notaire 
par acte du 22 janvier 1945 	' 

2o DéClaration de souscription èt de versement du capital 
social faite par le Félidateur suivant acte reçu par Me 
Auréglia, notaire, le 24 janvier 1945, contenant la. liste 
nominative de tous les souscripteur' dûment certifiée par 
le Pondatétir; 

30 Délibération de l'Assemblée Générale Constinitive 
des 'Actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, le 
24 janvier 1945 et dont le procès-verbal a été déposé pa'r 
acte du même jour au rang des minutes dé Mo Anréglia, 
notaire. , ' 

Monaco, le 8 février 1945. 
L. AURÉGLIA. 

SEICIA lvi 
Société Anonyme Monégasque au capital de 4.000.000 de francs 

Siège social : '7, rue du Portier, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCAMON 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
S. E. I. C. I. A. M., sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire au siège social de la Société, 7, rue du 
Portier, à Monte-Carlo pour le jeudi ier mars 1945, à 
15 heures, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

10 Approbation des comptes de l'exercice arrêté au 
30 juin 1944 ; 

20 Répartition 'des résultats et quitus aux Adminis-
trateurs ; 

30 Nomination et remplacements d'Administrateurs ; 
40 Nomination du Commissaire aux Comptes; 
50 Questions diverses. 

L'Administrateur Délégué 

Noms et Prénoms 
Anselmi-Olmo Henri. :.. 

Benghi Henri - . .... 	 
Bernardini Pierre 	 
Bernardin! née Semeria 

Marie 
Bertolini Pierre 	 
Blanchi Claude 	 
Bortoletto François ..... 
Boyer Alexis 	 
Cane Antoine 	 
Cardone Jean. 	 
Cardone André 	 
Cardone Joseph 
Cardone Léopold 	 
Cellario Charles 	 

Le Vasseur Jeanne 	 
Mainardi Jean-Alexandre 	 
Mainardi née Pock Inge- 

borg. 	 
Massa Albert 	 
Massa née Beraudo Mar- 

celle 	  
Muratore Pierre 	 
Mussio Ernest-Jean 	 

O'Connor Hector 	 

Cern Vitale 	 

Cigna.Antoine 	 
Cigna Caroline-Marie.. 
Ciompi.Arthur . 	 . 

Corti Marius. 	 
Costa Victor 	 
Curretti François 	 

Dallorto Pierre... .... 

De Marchi Jean 
Fissore Barthélemy ..... 
Ghione Amédée 	 

Granara Albert 

Granara néeRivaCatherine 
Le Vasseur Albert 	 

Ghione Olga-Marié 	 
Gioia Mari° 	 

1, chemin de la Turbie, Monaco. 
11_, avenue St7Miehel, Monte-Carlo. 
3, nie des Açore, Monaco. 

•23, rue des Orchidées', Monte-Carlo. 
6, avenue St-Michel, Monte-Carlo. 
12, rue deS Géranium s,Monte.,-Carlo. 

26, boulevard du Jardin Exotique, 
Monaco. 

Villa Banquant, lacets St-Léon, 
Monte-Carlo. 

10, rue Saige Monaco. 

23, rue Comte Félix Gastaldi, 
Monaco-Ville. 

• 9, rue des Géraniums, Monte-Carlo. 
26, rue Plat!, Monaco. 
25, boulevard Princesse Charlotte, 

Monte-Carlo. 
37, boulevard du Jardin Exotique, 

Monaco. 
1, avenue de la Gare, Monaco. 
'7, rue des Açores, Monaco. 
Pension Olghetta, rue Princesse 

Antoinette, Monaco. 

10, boulevard des Moulins, Monte- 
• Carlo. 
29, rue Comte Félix Gastalcli, 

Monaco-Ville. 

7, avenue de Grande Bretagne, 
Monte-Carlo. 

8, rue Imberty, Monaco. 

9, rue de Lorraine, Monaco-Ville. 
10, boulevard Prince Rainier, 

Monaco. 
11, descente du Larvotto, Monte-

Carlo. 

2, avenue de la Gare, Monaco. 
1, rue de Millo, Monaco. 

• 25, rue des Orchidées, Monté-Carlo. 
p, rue Saige, Monaco. 

rue Plati, Monaeo. 
1.  18; rue Grimaldi, Monaco. 

rue du Portier, Monte-Carlo-. 

- 
il 4, rue Grimaldi; Monaco. 

Maison Sacchetti, Roquebrurie Cap- 
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Etude de Me  Louis.ARÉGL1 
Docteur eh drolt,'notaire 

2, Boulevard des,Mtnilins, Monte-Carlo. 

'SOCIÉTe ANONYME 
(lite 

PUBLICATIONS 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n' 340, du 11 mars Ise 
et par l'Article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre cl'Etat 
de la Principauté de Monaco du 8 janvier 1545. 

Aux ternies d'Un acte tee en brevet par Me Louis 
Auréglia, doCteur en droit, notaire à Monaco, le 28 décembre 
1944, il à été établi comme suit les Statuts de ladite Société 

stAlvers 

TITRE I. 

Formation. — Objet. -- Dénomination. 
Siège. — Duree. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires 'des actions 

ci-après créées' et de toutes celles qui viendraient à 
être créées ultérieurement, une Société Anonyme qui 
sera régie par les Lois en vigueur dans la Principauté 
de Monaco sur les Sociétés Anonymes et par les 
présents Statuts. 

- ART. 2. 
La Société a pour objet : 
L'acquisition, la création, la publication et l'exploi-

tation à Monaco, et à rétratiger de tous journaux, 
recueils, ouvrages et publications, ainsi que de tous 
fonds de commerce d'imprimerie; 

L'acquisition et l'exploitation ou la prise de tous 
brevets ou marques de fabrique concernant des objets 
relatifs aux commerce et industrie ci-dessus désignés; 

La prise à loyer, l'achat ou l'édification de tous 
immeubles l'achat ou la location dé tout matériel ou de 
tous objets nécessaires à ces industrie ou commerce 
ou pouvant favoriser leur développement ; 

Et toutes opérations finanCières industrielles ou 
•commerciales,. pouvant se rapporter aUX industrie, el 

—``  comnerce  dont o'ag't oususcept'blésd'en aug  ment er  
lès produits. 

ART. 3. 
La Société prend la dénomination de : " PUBLI-

CATIONS". 
Ce titre pourra être modifié par décision de l'Assem-

blée Générale extraordinaire des actionnaires Sur la 
proposition du Conseil d'Administration. 

ART. 4. 
Le siège social est fixé à Monaco, quartier de la 

Condamine, 7, rue des Bougainvillées. 
' 

	

	Il peut être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée QU de 
prorogation prévus par les présents Statuts, 

TITRE II. 
Capital social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un million de francs, 

divisé en mille actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront être entièrement libérées avant la 
constitution définitve de la Société. 

ART. 7. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

en une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
l'Assemblée Générale extraordinaire approuvées par 
Arrêtés Ministériels. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions payables en numéraire, les propriétaires 
des actions antérieurement émises auront, sauf déci-
sion contraire de l'Assemblée Générale des action-
naires, un droit de préférence à la souscription des 
actions nouvelles. 

Le Conseil d'Administration fixera les conditions, 
les délais et formes dans lesquels le bénéfice des 
dispositions qui précèdent pourra être réalisé. 

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est payable, 

soit au siège social, soit à tout autre endroit désigné 
à cet effet. 

ART. 9. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives 

ou au porteur. 

Néanmoins, pendant les trois premières années 
d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives.  Une modification des Statuts .sèra tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches, nu-
mérotés, frappés du timbre de la Société et revêtus 
de la signature de deux administrateurs, dont l'une 
peut être imprimée ou apposée au Moyen d'une griffe. 

Ils peuvent cependant, à la volonté du Conseil 
d'Administration, être délivrés SCUS forme de certifi-
cats de dépôt effectué dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres 'd'actions. 

ART. 10. 
Pendant lcdélai de trois ans prévu à l'article pré-

cédent, la cession des actions ne pourra s'effectuer, 
même au prefit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec J'autorisation du , Conseil ,d'Administration. 
En conséquence, l'actionnaire qui voudra céder une 
ou plusieurs de ses actions, sera tenu d'en faire, 
par lettre recommandée, la-déclaration eu Président 
du Conseil d'Administration,. 

Cette déclai4tion sera date; elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, profession. 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration.statuera sur raeceptation ou le refus du 
transfert. En cas de refus il sera tenu dé substituer 
au cessionnaire évincé, uif personne physique ou 
morale qui se portera acquéreur à un prix qui ne 
pourra, pendant le premier 4xereice, être inférieur à 
la valeur nominale de l'aétiou et qui, pour les exerci-
ces suivants; aura 'été fixé chaque année par l'Assem 
blée Générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition dn popseil d'AdminiStration 
sera inopérante, et le Conseil sera tenu, à la requête 
dù cédant ou du cessionnài're proposé, de tranlérer 
sur ses registres, les titres du nom de ce dernier. 

, 	. 

Les dispositions qui précident sont applicables à 
toutes les cessions même résultant d'une adjudica-
tion publique, d'une 'donation ou de dispositions 
testamentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux 
Mutations Par eiééè's au proie, d'héritiers naturels. 

ART. 11. 
Les actions'iont indiviSiblé'&à l'égard de la Société, 

celle-ci ne reconnaît qu'un seul propriétaire par 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire; 
représenter auprès de la, Soeiété par un seul d'entre 

Lorsqu'une action est soiimise à usufruit, la Société 
ne reeannaît que l'usufruitier pour tolites les commu-
nications à faire à l'aCtion4ire, ainsi que pour l'as-
sistance ami( ' Assembléée' Générales ordinaires et 
extraordinaires 

Chaque action donne droit à uni part de propriété 
dans l'actif social proportidiffiellement au nombre des 
actions émises et à une part dans les bénéfices sociaux. 

Les dividendes des actionesont valablement payés 
au porteur du titre pour les actions nominatives et au • 

ART. 13. 
Les actionnaires ne s'ont rengagés et né sont res-

ponsables que jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils possèdent. 

Les droits et obligations 'attachés aux actions sui-
vent le titre dans quelqueuaain qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux Statuts dç la ,Société et aux décisions 
des Assemblées Générales des actionnaires. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ce soif, requérir 
l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la 
Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les 
actes de son administration ,; ils doivent, pour l'exer-
cice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux décisions de l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 14. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et de 
huit au plus, pris parmi les actionnaires et nominés 
par l'Assemblée Générale. 

ART. 15. 
Chaque administrateur doit, pendant la durée de son 

mandat, être pi opriétaire de dix actions. 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 

de tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et restent dépo-
sées dans la caisse sociale jusqu'après la réunion de 
l'Assemblée Générale qui approuve les comptes du 
Conseili d'Administration.  

en entier. 
A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera à 

l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un nombre 
d'Administrateurs déterminé, en alternant, s'il y a lieu, 
de façon que le renouvellement soit aussi régulier que 
possible et complet dans .chaque période de six ans. 

Les membres sortants sont désignés par le Sort 
pour la seconde période de six années, et ensuite, par 
ordre d'ancienneté. 

Les membres du Conseil d'Administration seront 
toujours 

En cas de vacances par décés, démissions ou toute 
autre cause, et, en général, quand le nombre des 
Administreteurs est inférieur au maximum ci-dessus 
fixé, le Conseil a la faculté de se compléter proVisoi-
rement, s'il le juge utile, pour les besoins du service 
et l'intétede la Société dans ce cas, la nomination 
des menihres, provisoires doit être confirmée par la 
plus prochaine Assemblée Générale. Jusqu'à cette 
ratification, les Administrateurs ainsi nommés ont 
voix délibérative an sein chi Conseil d'Administration 
au même titre que les autres. 

L'Administrateur -  nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en 
fonctions que jusqu'à l'époque à laquelle , devaient 
expirer les fonctions de celui qu'il remplace. . 

Dans 'le cas où le nombre des Administrateurs 
serait descendu ail-dessous de deux, l'Administrateur 
restant serait tenu de se compléter à ce nombre mini- 
mum dans le plus bref délai. 	- 

A  Chaque année, dans la l  aT séance suivant la réunion 
de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme, 
parmi ses membres un Président, et, s'il le juge utile, 
un Vice-Président, ils peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Président, 
le Conseil désigne celui de ses membres qui doit 
remplir les fonctions de Président. 

Le Conseil nomme. aussi un Secrétaire, qui peut 
être pris même' en dehors des actionnaires. 

ART. 18. 
Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo- 

cation du Président aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige et an moins une fois par trimestre, soit 
au siège social, soit mi tout autre endroit indique 
d'ans la .convocation. 
• La présence de la moitié des membres 'du Conseil 
'est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Dans, le cas où le nombre des Administrateurs est 
de'deuiles décisions sont prises à l'unanimité. 

En cos de dispense ou d'empêchement, les membres 
du Conseil pourront se faire représenter par un mem-
bre présent, tiri 'macle Administrateur ne pouvant 
représenter qu'un seiil de ses collègues, Les pouvoirs 
pourront etre donnés par simple lettre missive et 
même'par télégramine. Un même pouvoir ne pourra 
servir pour plus d'une séance. 

La justification du nombre des Administrateurs en 
exercice et dé leur nomination résulté, vis-à-vis des 
tiers, de l'énonciation dans chaque délibération des 
noms des Administrateurs présents et des norias 
des Administrateurs absents. 

ART. 19. 
Les délibérations sont constatées par des procès-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés 
par le Président et le secrétaire ou par la majorité 
des Administrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice ou ail-
leurs sont certifiés par le Président ou deux Adminis-
trateurs. 

ART. 20. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour agir au nom de la 
Société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet : 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
Il nomme et révoque tous agents et employés de la 

Société, détermine leurs attributionSet leurs pouvoirs, 
il fixe leurs salaires, leurs émoluments, leurs grati-
fications, allocations ou primes, s'il y a lieu, le tout 
soit d'une manière fixe ou autrement; 

Il décide la création ou la suppression de tous 
bureaux, agences, succursales ou représentations, 
détermine leur fonctionnement; 

Il règle et arrête les dépenses générales de l'admi-
nistration et détermine l'emploi des fonds disponibles 
et des réserves; 

porteur du coupon pour les actions au porteur. 

ART. 16. 
La durée des fonctions ,des Administrateurs est de 

six années sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nommé par l'Assemblée 

Générale Constitutive de la Société et reste en fonc-
tions jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se 
réunira pour statuer sur, l'approbation des comptes 
du sixième exercice, laquelle renouvellera le Conseil 
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11 statue Sur toutes les, opérations faisant l'objet de 
la 'Société; il décide tous traités ou marchés ; toutes 
entreprises et :toutes soumissions ,admini'stratives ou 
autres ; 

11.fortne- toutes demandes de concessions et prenci 
tous engagements a cet "égard ; 

. t'autorise les acquisitions d'immeubles, de conces-
sions et autres droits immobiliers, les reventes. de 
Ceux .qu'il jugerait inutiles et les échanges-, la réali- 

- sation -de toutes .promesses de vente; les achats, 
ventes -ou cessions, de :biens et -droits mobiliers et 
notamment de tons brevets et,,Ineoncession de, toutes 
licences, tous, travaux, réparations, tous baux-et loca-
tion.s.,,avec. -ou sans promesse, dé vente, soit.éomme 
bailleur; soit 'comme-  preneur,„ et toutes résiliations 
avec ou sans indemnités ; 

-II-peut contracter tous emprunts qu'il 'juge' conVe-
.naJales, seit ferme, Soit lier -voie d'ouverture de crédit, 
soit, par -énaission d'obligations éti. de .bons,. avec -ou 

, Sans garantie sur,les-,biens inobiliets ou immobiliers 
dépendant de Tâctif 	toutefois;-  les ..emprunts 

-an moyen tt émission d'obligations 'devront être auto-
rises par une 'délibération de l'Asseitiblé,e Générale 
extraordinaire': •  

Il 	
, 

peut, hypothéquer tous immeubles:dé la ,Société, 
Consentir tontes antichrèses et délégations, donner touS. 
sages'," •nantissements et autres garanties  mobilières' 
ou iminobilièi-es...de,quelque nature qnelles--soientet.': 

- Consentir toutes subrogations < avec,  ou snna-i arantie ;- 
"Il contracte toutes assurances  

crée • et accepte tous :billets, . traites;  lettres de 
, Change •et -'effets de -cominerce, délii.,ire et acquitte <tous 
Chèques, donne tous endos, se fait ouvrir tonscompte-
coulants •dans toutes inaisoas de banque, 

Il' tostiche. toutes les somme diteS"à la la - Société à 
quelque titre _que ce 'Soit ;r it fait tons retraits.„Çie, titres, 
et de valetirs.;--il donne tontes quittances et  
il consent toutes prorogations -de 'délaie; 
• Il consent tous"desistements des,privilège, hypothè-

ques, actions résolutoires' et autres -droits, 'd.e.  toute 
nature et• donne main levée .de toutes oppositions, 

-.inscriptions, <saisieS-  et autres ,empêchements,, le tout 
avec on sans paiement; il consent toutes antériorités, 

Il fait et-  antorise tous retraits, trnnsferts, cessions 
.et aliénations de fonds, Tentés,. créances, 'biens et 
valeurs quelconques appartenant. à In Société et ce; 
avec ou sans- garantie; il fait toutes opérations de 
banque nécessitées . par lés besoins de. la< Société'; . 
;;- Blonde-tontes 'SociétéiiiiinoriegaSeiéS Ou 'étrangères 

-ou concourt à leur .fondatien, fut - à .(IéS Sociétés-  cons-.  
tituées ou à _constituer- tous apports;  aux conditions-. 
qu'il j tige convenables. ; • 

-Souscrit, 'achète 	reVend toutes aetions, obli- 
gations '„ parts d'intérêts- ou de participation ; il anté-Sss  
reSse, la ,Société dans toute' les sociétés,. participations. 
qu...SousLsYndiCats,' 

repiesente la,Société' vis-à-vind es; tiers et: de---, 
fiantes administrations,-.I1 décide, sal y a lieu, .pour la 
Société d'intenter , toutes actions- en jtastice-  ou d'y l. 
défendre., il transige et compromet, il représente la, 
$00ieté-en justice 	conséquenee, c'eSt. Sa requête 
ou contre lui que,  doivent êtreititentéeS toutes actions-,' 
jUdieiaires, tant,' en demandant qtt"eti fdéfertnnnt-;,  'il 
fait tontesselectionnde domicile; 
- Il s  arrête les , comptes 'qui r doivent être soumis.. à ,  
l'Assemblée Générale, fait un rapport  sur ces comptes ' 
et stir la situation des -affaires sociales et propose les 
repartitions de dividendes, il règle tons emplois des " deniers de la Société;  

Il convoque les .Assemblées Générales. 
Les pouvoirs -qui viennent d'être,  .conférés ,sont 

énonciatifs; et non,- limitatifs des droits -du Conseils. 
d'Administration et laissent subsister dans leur entier - 
les dispositions du paragraphe - premier du présent . 	. 
article. 

Ani. 21. 
Le Conseil peut déléguer lès 'pouvoirs qu'il,' juge 

convenables à un' ou plusieurs Administrateurs pour,. 
l'administration courante (le la Société et pour_ l'exé-
cution des décisions du Conseil d Administration. 

Les attributions et pouvoirs et les allocations' spé-
ciales des Administrateurs-Délégués sont déterminés 
par le Conseil ; ces allocations, fixes ou proportion-
nelles, seront portées aux frais généraux ; 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de là Société; 

Il peut passer, avec ces Directeurs, des traités 
déterminant l'étendue de leurs attributions et de leurs 
pouvoirs, leur durée. laquelle pourra être supérieure 
à'celle des fonctions du Conseil traitant au nom de la 
Société, l'importance de leurs avantages fixes ou pro-

. portionnels, et les conditions de leur retraite ou de 
leur révocation.' 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne que bon lui semblera, par mandat 
spécial, pour un ou :plusieurs objets déterminés et 
autoriser ses mandataires à substituer tout ou partie 
des pouvoirs qui leur sont conférés. 

Le' Conseil, s'il le juge ,à propos, Peut égaleinent 
constituer un Comité dé' direction composé dé trois 
Administrateurs au >LUS. Il fixe l'étendue et la durée 
dés pouvoirs de ceux-ci ainsi que leur rémunération. 

	

. ART. 22. . 	, 
. Tous -les. actes engageant la Société,. autorises par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur, les banquiers débiteurs ou,dépositaires 
et les souscriptions ; endOs, acceptations; avals oia 
acquits d'effet's de COnanierce, doiVent...porter soit la 
signature du Président :dit Conseil dAdministrntion, 
soit celles de dein( AarniniStrateurs, à nioltisd'une délé-: 
gaiion dû Conseil cl Administration à un Seul a,dminis-
trateur, à On directeur on à tout antrernandataire 

'A 4.,; 23.- , 
Il est interdit eux ,Administrateurs de prendre .ou 

de conserver un intérêt direct ou indirect dans une , 
entreprise ou,  dans un marché fait avec la Société ou 
pour son compte, à moins, qu'ils n'y soientautorisés par 
une délibération de l'ASsemblée Générale ordinaire. 

Aar. 24. 
I,es Administrateurs ne sont responsables que de 

texéCution du mandat qsn'as ont reçu; Ils ne contrac-
tent, à raison de lenr;!-!gestion, aucune obligation 
personnelle ni solidaire' relativement am( engagements 
de la Société. 

Les Administrateurs reçoivent' des jetons de pré-
sence dont l'importanée; fixée Par rAssemblÉe Géné-
rale annuelle, est maintepue jusqu'a décision nouvelle, 
indépendamment des allqcation s particulières prévues 
à l'article 21 ci-dessus.ii  

Ils ont droit, en outre, à une part dans les bene, 
fices de la Société, alei qu'il est dit a rarticle 40 
ci-après. 	 s  

Le Conseil répartit entre ses,inembres, comme il le 
juge convenable, ces aVatitageS fixes et proportionnels. 

rrittpt'Iv. 
Commissaires aux comptes. 

Aar. 26. 
Il est nommé chaque année par l'Assemblée Géné-

rale trois Commissaires aux comptes, associés ou 
non, chargés de faire un rapport à l'AssembléeGéné-
rale de l'année suivanteaurla situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
Conseil d'Administratinii. 

La nomination des Commissaires pris en dehors de 
la liste des actionnaires doit être ratifiée par le Pré-
sident du Tribunal de Preinière Instance: Ce magistrat 
pourvoit également, à la 'requête des intéressés, au 
remplacement des Coloinissaires décédés ou eiti-
pêchés. 

Les Commissaires sont rééligibles.. 
Ils ont droit à une rétfaniération dont l'importance 

est fixéepar l'Assemblée Générale. 	- 

T-11,TRE 
A ssembliéés Générales. 

ART. 27. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale ordinaire par le Conseil d'Adminis-
tration .dans les six phemiers mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu 
désignés dans l'avis de donvocation. 

Des Assemblées Générales ordinaires ou extraor-
dinaires peuvent en Mitre être spécialement convo-
quées, soit par le Conseil d'Administration, soit par 
les Commissaires,  en ces d'urgence,ehaque fois que 
l'intérêt de la Société 

En ogre, les actionnaires possédant un nombre 
d'actionsreprésentant le dixième du cnpital social peu-
vent toujours et à touteiépoque demander aux Admi-
nistrateurs la convocation d'une Assemblée Générale. 

Ai': 28. 
, Les convocations au* Assemblées Générales sont 
faites seize jours au moins à l'avance par un avis 
inséré dans le Journal ite Monaco. 

Ce délai peut être réduit à dix jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convocation.- 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur 
deuxième convocation doivent être convoquées dans 
les délais spéciaux prescrits par la Loi 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convoca-
tion préalable. 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire se compose, sauf dispositions contraires des 
lois en vigueur, de tous les actionnaires propriétaires 
d'une action au moins. 

Les actionnaires peuvent se- faire représenter aux 
Assemblées main à la condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée ou le représentant 
légal d'un actionnaire. Le Conseil d'Administration 
détermine la forme des pouvoirs. 

Les propriétaires 'd'actions doivent, pour avoir le 
droit d assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social, cinq jours an moins avant cette Assem-
blée, soit leurs titres, soit lès réeépisSea en constà-
tant le- dépôt dans les maisons sde - benque,' établisse-
ments de crédit ou offices 'ministériels indiques dans .  
l'avis' de <éonvoçation, 	 , 

Il est remis à chaque déposant Un -récepisSe.'' 

ART.- 30. 
- L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-
présente l'universalitedes actionnaires ;,-Ses décisions 
sont obligatoires pour< tons, 'même pourles'abSents 
et. dissidents. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président 
du Conseil d'Administration, ou, à son défaut, par un 
Administrateur délégué par le Conseil. , 

Les fonctions de Scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires presents et acceptants qui repré-
sentent le .plus grand nombre d'actions, tant en leur 
nom ,personnel que comme mandataires. 	, 

Le bureau' désigne le Secrétaire, qui peut être;  pris 
en-dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée parie bureau. 

Les délibér(ttions de l'Assemblée .Génerale- sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. Les, extraits ou copies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont signés 
soit par le Président du Conseil d'Administration, 
soit .par un administrateur-délégué, soit par deux 
administrateurs. 

Ani. 32. _ 
L'ordre du joui des Assemblées est arrêté par le 

Conseil (l'Administration, si la convocation est faite 
par lui, ou par les Commissaires, si ce sont eux qui 
convoquent l'Assemblée. 

Il n y est porté que les propositions émanant du 
Conseil d'Administration ou des Commissaires et 
Celles qui ont été communiquées vingtjours au moins 
avant la réunion avec les signatures d'actionnaires 
representant au moins te 'dixième du capital social. 

Il né,  peut être, mis en délibération .auctin autre 
objet que ceux portés 4 l'ordre du jour. 

ART. 33. 
Les: Asseinblées Générales ordinaires sont régu-

lièrement constitnées lorsque les membrés' présents 
''PLI , représentés réunissent lequat:t dncapital social.' 

Si cette condition n'est pas retnplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les fortnes 
prescrites par l'article 28. 1)ans.eette secoede reu--- 
nion, les délibérations sont valables quel 'que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter (pie sur les objets ,ntis à l'ordre:du jour de la s 	„ 
I) remière Assemblée. 

Aar. 34. 
Les délibérations sontprisesn la Majorité des voix 

des meMbres présénts. Etieas de partage, la voix du 
-Préaiden-fest prépondérante,  

,Chaque membre de l'Asseinblée a autant' de voix 
,qu il possède ,ou représented a .tions. 

	

' `c- 	 ' 
Les -votes sont-expriinéS par mains 'levées, à Moins 

que le scrutin secret né soit deniandé par le Conseil 
d'AdminiStration ou par dix actionnaires représentant 
ah moins lé quart' du Capital Social. 

:Aar.- 35.. 	. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport,, 

des s  administrateurs -Sur -les -affaires, sociales ; elle. 
'entend également le rapport des-Commis-saires sur:la 
-situation de la Société,- sur le bilan et sur lés comptes 
présentés .par les 'Administrateurs. 

Elle discute, approuve ou- redresse les comptes-et - 
- fixe les dividendes à `répartir, 	- 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et lés 
Commissaires. 

Elle détermine l'allocation duronseil d'Administra-
tion en jetons -deprésence et celle des Commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions' por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au- Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

La délibération concernant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des Commissaires, à peine de nullité. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux Statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient autorisées par les lois, sans pouvoir cependant 
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changer l'objet. essentiel de la Société ni augmenter 
les,engagements des actionnaires. 

Elle peut décider ncitamment : 
La prorogation nu la réduction de durée, la disso-

lution anticipée de la Société, comme aussi sa fusion 
'avec toute autre Société constituée ou à constituer. 

. L'augmentation, la réduction ou l'ainortissement 
- du capital .social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions, ; 

L'émission d'obligations ; 
,Le changerilent de dénomination de la Société; 
La 'Modification de la répartition des.  bénéfiCes"; 
'Le transport. ou lavente à.fous tiers ou l'apport 

toute société dés 'biens, droits et obligations de la 
Société. 

La modification de l'objet social sans--toutefoieJe 
changer 'ou l'altérer dans son essence. - 
,.-uériütnérolonni.précit. 3  ed e :7.  estpu.7.ment éionciative A   

Tonte' . Assemblée. Générale extraordinaire ayant . 
poifrnbjet 	 .quelconque. aux Statuts 
'on' Mie ettiSsion' d'obligations 'doit 'comprendre' Un 
nombre d'etiondaires représentant:Mi, mOina-la 
tie du napital-secial. 	 „ 	.. • 
• SUcette quotité ne Se renContre, pas --aleprenfière 

Assembler, n'en estémivnqué tune Secônele."annximis 
au-  plus tôt de:' ta prentieté.' Pendant cetintervalle,:il 
ètfaithqueSemaine; danS,le-Jburritti 'de Monaco, 
et deux' fois au rnInq a dixjetired intervalle dans 
deid'-'des•"."prititliRatix joUraank -du . Département -des' 
AlRee»aritinies;... des inSertiOns amimie-ara' la' date' 
de l  Cette' deuxième Ass•eiribléefet itidiquarit lesnbjets 
S'Ur 1èéqulêIié aur a,déliberer.€0.-  avis>•;•,:sera•,. en 

rnerne -,tenips'' efiVoyé à .tottS lés'actionnaireS connus 
'.4112tieune:délibération - de.  'Cette den-xième, AsSernhlée 
'Sera-  valable :Si elle fle .. rennit .la • inajOrite 

quartSAes•titreS, représétités, quel qden Oit le nombre, 

TITRE VI. 
Inventaire. - Bénéfices 	Fonds de réserve. 

;--L'afinéeSonialécoiniiience le'Préinièr janvi.er  et finit 
le trente et un décembre ;.exceptiniiiiellement k pré-' 
mier ''ekerCiee 'cOniprelidra là périMie, Coilrue du jour 
dé 

	

	entiS fi tien dfinitivet1eiaSoèié.têau.  trente et 
.tlècem bre'ini nelleCéRt .quai'atite-eiiiq: 

• : 
E.est'etablf à 	diehaqae.année soCiale, .cdn- 

formémen t 'à l'article. 11' d ti UôdedeGôtiire, un  
inventaire contenant l'indieatien de l'actif et du pas- 
sif dé la Société: • 	• 

L'inVeiitaire,,lè bilan et 'le compte • de • profits 'et 
perteS:s'OntiniS'nlà disPositiOn des CdnimissaireS Un 
,mnis'au nt . l'ASSeinblée 'Générale ; ils' „ 	 . 
sent présentés cette Assemblée 	' 

Hul.f:"junra''att • Mélin ..irVant'17-A'SSeMblée."Générile';, 
tout :aetiniirlahe,'Peut.  prendre,"aV Siège social, com 
Minifeatitni elel'iliVentaire et de' la liste .des'aCtiOri.,.' 
flaires . et'Se.faire-deliVrér„  Ses frais, .  
et'itd'rtipPort'deS- CetnnitiSS'aireS." 

AiT.4Q; ' 
Les,produits nets„ de.l.a :Société, constatés par, 

ventaire. annuel,   .,dédnètion faite,'.dé,,tpü4s _Charges', 
pertes '; 'servies 'd'intérêts, amortissements, consti- 
tuent hénélices. . . 	.„ 

Sur Ces'fiénéfice
,
s il est"Pi- '1  

Cipmetr cent pont CORsre
'  
un  fonds de réServe.  

ordinair,e. 'Ce.;prelèveinent cesse cl'être'.obligatOire 
lorsqae le fonds de „réserve .a. atteint tine,Sommnatt, 
moins égalé, au 'qiiart.,.d.U. 	 ; il reprend.:  . 	. 
son cours si la réserve Vient à•être'enternée. . 

Cinq pour cent pour payer nirx actions un premier 
dividende sans que, sils .bénéfices d'uneannée, ne 
perhiettaient pas 'ce paiement, les actionnaire.s puis-
sent le réclamer suries bénéfices .des. années 'subsé, 
(pentes; 

Le solde est réparti dela -manière suivante : 
.Dix pour Cent au, Conseil d'AdminiStratiOn pour 

être distribué entre ses membres comme ils le juge-
ront à-propos„  

Et le surplus aux actionnaires à titre de dividende. 
Toutefois, l'Assemblée Générale, sur la proposition 

du Conseil d'Administration, pourra décider le prélè-
vemeat'sur.le solde des bénéfices revenant -aux action-
naires. de, telle somme qu'elle jugera convenable soit 
pour ètre reportée a nouveau sur l'exercice suivant, 
soit polir être attribuée .à un fonds de réserve extra-
ordinaire et de prévoyance, dont bile déterminera 
l'emploi et l'affectation. 

TITRE VIL 
Dissolidzon. - Liuida1ion. 

ART. 41. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le ,Conseil d'Administration est tenu de provoquer la  

réunion de l'Assemblée Gén,érale des actionnairesà 
l'effet ,de statuer sur la questIpn de savoir sil y ' .a lieu 
de continuer la Société ou de Rrononcer sa dissolution. 

AT. 42: 

anticipée, l'Assemblée Géndàle règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administiation, le mode de liqui- 

A l'expiration de la Société Ou en cas de dissolution 

dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont 
elle détermine les pouvoirs. 1  

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs,etides Commissaires, niais 
la Société conserve sa personnalité durant, tout le 
cours de la liquidation, 	, 0  , 

Spécialement, l'Assemblée,Générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions qUe. durant lé étmrs de là' Société. Elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comtes de la liquhlation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs. En cas d'ab-
Seitce du ou des liquidateurst.elle élit elle-Même son 
Président. , 

Les liquidateurs ont pour nti,ssion de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictions Erne l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur 
seule qualité, les pouvoirs lesiplus étendus, y compris 
ceux de traiter, transiger,. compromettre, conférer 
toutes garanties; même hypotbecaires, consentir tous 
dési4ternentS'›ét Mainlevées; '‘ivec ou sans paiement: 
En 'outre, i1, peuvent, en véab d'une délibération' de 
l'Asseniblée'Gérierale . extraailinaire, faire l'apport à 
une autre Société de la totalité on d'Une partie dés 
biens, droits et obligations d'eLla Société 'dissoute, ou 
consentir la' cession à une Société ou à toute autre 
personne de ces biens, droit et obligatious., 

Après le règlement' dii.r,parse,if et dès charges dé la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir completgimtle capital des actions, 
Si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux; actions.- 	•, 

,Coniestatipris. 
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'foutes conteStations qui peuvent s'éleverpendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Sociètes; soit entre les action-
naires eux7niernes au sujet 'a,;, affaires sociales, sont 
jugées conformément a la loi rt sonmises,à la juridic-
tion des Tribunaux compéteieS de la Principauté de 
Monaco. 	, 

A cet d'et, en cas de corktestPtions„tout actionnaire 
doit faire élection de doptieilelans la Principauté et 
toutes assignations et signifiCaeons sont -régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de donedile, les assignations et 
significations sont valablememt, faites au Parquet - de 
Monsieur le Procureur Général près.la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE 
Conditions de la consiitutionndeila présente Société. 

ARr. 44,- 

Là présente Société ne serti 'définitivement consti-
tuée qu'après. 

,1? ,Que les présents- Statut auront été approuvés 
et la Société autorisée parle Gouvernement; „. 

Que tout ek les aetiOneàémettre adront été 
.sosci'ites eÉ eidièrenient lillérée's-, 'de qui sera cons-
taté par une deàaration tiOtariée' faites par' l&Fonda--  
teur; avec 'dépôtAe la liste déS'sonscripteurS "et dés 
versements effectués paroi-menu d'eux ; 

-;j? Et qu'une A ssembleeG,énérale convoquée . par 
le Fondateur par simples' lettres individuelles, dans .  
un délai qui pourra n'être quetie troisjotirs, -et. même , 
sans délai, si tous les souscripteurs sont ,  présents 
ou dûment représentés, aura -; - 

Approuvé les présents Statuts ; 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
Nommé les premiers Administrateurs et les Com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, mème non action-

naire peut représenter un ou- plusieurs actionnaires. 

ART. 45. - 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de des documents, 

II. - La dite Société a été autorisée et ses Statuts ont été 
approuvés par Anne de S. Exc. M. le MiniStre d'Elat, en date 
du 8 janvier 1945, prescrivant la préSefile publication. 

- Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de ta décision de l'approbation et une.ampliation de PArrêté 
Ministériel d'autoriSation,. ont été déposés au rang des minutes 
de Me Louis 'Auréglia, docteur en droit; notaire à Monaco, 
par acte.  du '29 janvier 1945 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de . ladite. Société a été adressé au Secrétariat 
du Département (les Finances. 

Monaco; le:8 février 1045. 	 LE FONDATEUR. 

, BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

, 
..l'itx;ee- -frÉu>jpes' .a2Ctnpbsition› 

„ 
. 	 . 

	

. 	 „ 
Exploit de M'Pissarelle, ,hnissier à Monaco, en date , du 23 

janvier 	942 	Neuf 'ObligatiOdS, de • la •Société 	tes Bgnis•.de-'Mer 
«,Cercle 'de MOn'aco,.»,.,, 5 0  1935, de •dix 	livres S.y portant les 
nuinero's 15 :582 115.590;' ex-coMieit'' Mimer° h ui V. tiMbre franais 

Exploit' de 	Mt' Pisserelle;:- linisSier- à-- Monaco,. en 	date 	du,  
23 décembre ,1-94.3„, Un „Coupe d'Interets portant„le numéro-195 

.,de l'ActiOn de la SOCiété Anonyme dus Bains de Mer et du Cercle 
'deSStrangerS'alVionaeo,!p'ortaiit le tanner() 59.881. - 
-.-Expleit 'de Melean-,J,'Marquet, huissier.a Monaco,. en- date-.dti 
28 février 1944,-  ',Six Cinnuterries.rAe,liwks de la Seeintemienyrne 
des Bains de Mer etilu cerclé des Etrangers à Monaco; portant 

• leS,  numéros '5.11.665 à 511.661. et 511.669. à 511.671.'  
' , Expleit de 	Al°".Piesarello, 	huissier • à Monaco, 	êxidate . du 
1.1,-niai, i.£44-. Line-action EX .105 div. 106 inl. llonaCem° 97.509., 
Une Action 	I5X 106, int.. 15X 105 div. Monaco Ir 88,26 	Cinq.  
Ciaquiêntés- d'Actions Monaci.,  EX 106 int. 105 di v.'n"'404.582, 
446;554;44-1.289, 450.301 el •450.302. Cinq Cinquienaesd'Adtions', 
M.onacdri" 318,•82.2, 404.57,8 à..40.4,581 . jo'uissance EX 106intérét 
EX, 105 dft/ithmide.. Quinze Cinquièmes . EX 	.lU5 • div... 106 mat 
1%tonàco, n" 23'.644. 	43.813', 	58;.283, 216.111, 	351.575. 	351,5'76,, 

' 353,696; 	354.609., • 361,631,' 1itii.i.8S0,- 	368.000.,.315.8...18, •.1.01 .106,- 
,4:11,21/2.a. 	411.213. 	',.: 	. 	3. 	... 	• 	, 	.., 	; 	• 	.1.• 	..... 	. 	. 

Exploit 	de .ltl..., 	1.',issa1ello... lit issi.er... à 	i‘lona0, 	en 	.■14;te 
ké.z,ma11,9....,.. 	n n :(.;,iiiqui .nii,.. d'..ic,tron .111.,-;;  fa, h(( Lui 	des. Blin s' de 
Mer .èï au Cerefe'dis 'Etuanger's de'11.1ou.aco portant.le tr> 1'7.651. 

. 	,Exploit 	de 	M. • P.P,sarel 1(-Ï., 	libilierà• A.lontteo,. 	en 	date 	du' 
- 25'..,rnai 1944. seize Cinquièmes ditb1tiliiis/ dela Sot;iéte des Bains 
dêMer et du (.:erele des Orangers de Monaro portantles numéros. 
s; 529 	315.004, lfl.5.005. 	432..793 .à 	.432,800, 	45'7.352, 	4,57.,353. 
.460.416, 495.465, 498:934.- 	• 	'. 	.  

 

Exploit (le •1‘1,' Pissarello,-Iniissier. à Monaco, '-,en-  datd-du 30 
'septembre 1944. D.eux Obliga■tions :de- la ,Societé ,  Anonyme des' 
Bains -de Mur et d.u,•Cercle des Etrangers à Monaco, •de 390 fr. 
chacune 4 %, portant, les numéros 25.2'70, e,e2. 

--- 
 

Exploit de IP Pissarello, 	huissier à. Monaco,. en' date' du 	28 
octobre 1944: Deux Actions de la Société Anonyme dès Bains 
de Mer •et, do, Cerele des,'Et ta ugers . à Monaco, portant les nu-
mercis 6,531. 'et 112.943,Coupon,101 :ittaché.'  

Exploit de M,  Jean-,1, MarMiet, buissier,à Monaco, - en date'du 
14 .décembre 1944.. Onze faille Actions dé là Société. deS Grands 
Hôtels de Letidres;Montearl'o Palace et .':\lexandra,inurnerotées 
d e1 .it',8.0,00 ,e U.(.16 13.901 à 10.0,90.. 	• 	, „  
-' EXProit'dd M° Jeen,-,t, • Mardbet , •huissier à. à/tenace, , /en ' date 
du 14 décembre 1944. Cinq .ceitt - Vitigt-cletnÉ4ctiens de la Société' 
Anonyme -des Bains de,Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les ramiéros 81.901 „à 81.9504,-85;101 à 85,250, 85.315 „à 
85,350, 2.137 	2.2.4:2, 2.253, 3.9.71,,,,4.202,: 4.242„,4,a35, 4.453, 
4:64. ; 47'826 à 4.827,'4468;9.-664;9,938,19.052110.953, 10..060`, 
10.t9,10.490, 10,289,42,792 it,12,800, 14-.190, -44.639. -,15.294 
16.615, 1'7.2'74, 17.285, 1'7.316 à 1'7,311, 17,360, 11.431 à_11.43-2,r 
17,534, 1'7.826, 	18.080, 	18.270, 18..865, 	19.556, 	19:65-1, 20.224,,  
20.463, 20.568,'21,124,' 21.240; '21'.380, 21.4971,'.21.6,51, 21.761; 
22.123 à 22.125, 22:189, 22.232,-,22.457 à 22,468,.22.116, 22-.752i 
22.831', 23.108,23-.354, 23.585; 23.762, 23.869, 24.053, 24.363, 
24,388, -24,165, 25.113., 25.232, 29.632, 2.9.634 'a 29.635, 30.333, 
30.846, 31.7.55, 31.516; 31.783, 34.450; 	34.561, 	34.925, 35.278, 
35",504, -36.582,,37:312, '40,234,-'40.291; 40.610, 42.183 'à 42.184, 
43.7T7, 43.995, 44.649, 45:137 à 45.141, 45.152, 45.220, 45.327, 
45:849 à 45.850, 46.362,:'47.679 à 4'7.683, 48.333', 50.090; 50.516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208, 52.399, 52.768 à 52.7'72, 52.871, 
52.942.'5:1.718. 53-.774, 53.931; 54.978 à 54.919, 55.419. 	55.462,' 
55..470 	à 55.471, 55.506, 55.628, 55.684, 56.382, 56,526, 56.956 
à 56.951. -51:613, 57.163:- 57.206, 58.014, 58.074, 58.»2, ri8.661 
it 58.662. 59.086, 59.09639.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59,859, 
62.277, 62.398, 62.369, 62.412.89.664 à 89.683, 92.242 à 9,2.244, 
92.2'79 	à ,92.,308, 	97.146 .à .9'7.148, 	97.462 	à 	97.464, 	99.278, 
99.1.598 	à99.299. 	99.371 	à 99.372, 99.385 	à 99.389' 99483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523.: 99.554 - à. 99:517. 	• . 	. 	. 

Exploit de ,  M-- Jean-J. Marquet, huissier' à »Mac°, 	en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligations de 1;1 Société Anonyme 
iluto-Ilivic,w.à Monte-Carlo, portant les numéros 09.4.96, 09.498, 
09.500. 

Exploit de :\l'' Jean-1. 	Marquet, 	huissier .à'I‘lonare, en 	date 
dii .9 janvier 194.5. Cinquante bilions de la Société. Bourse In- 
ierivilionale du Timbre iiimiérotées de 275 à 324. 	. 

Main.le-v-ées ci.'9]positiort. 
. 	 , 

'Exploit de M.' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 44 ! 
Juin 1944. Dix Actions de la Soriété des Bains de-  Mer portant -
les TIUMél'OS 69.629 à 69.638. 

i 
Titres frappée de déchéance 	1 

Du 20 millet 	1944: Dix Cinquièmes d'Aelion de la Surjeté 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco ' 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 ed511.448. 	

i 



USÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert fer  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient e lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattaChant à la raCe liégroide 
et au type de cro-magnon. 

Ing. I. E. G. 	Technicien Sanitaire Breveté' 

7, Rue Biovès MONACO 

'UDES - PLASS 

JOURNAL i:■E'  moNAcu Jeudi 8 Févriei 1945 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 5.500.00 francs 

Siège social : 11, boulevard Albert Pr Monaco 

. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les ACtionuaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle, pour le Mercredi 2,8 février 
1945, à lb heures, dans notre Immeuble de Monte:Carlo, 
31, boulevard Princesse-Charlotte. 

ORDRE DU JOUR : 	_ 

10 Rapport du (,;oriseil d'Administration ; 

20 Rapport des.Commissaires aux Comptes; 

30 Bilan et 'compte 	« Profits et Pertes I) arrêtés au 
31 décembre' 1944 ;, approbation des'Cnirmtés s'il Y'a. lieu et 
quitus à qui de droit: 

40 Affectation du solde bénéficiaire de l'exercice et fixa-
tion du dividende ; 

50 AMortissement des t'ravaux effectués en 1944 ; 

Élection d'Administratetirs à la suite de l'expiration 
des mandats confiés à deux (l'entre eux; 

70 Compte rendu des opérations traitées par des Admi-
nistrateurs avec la Société;'aPprohati(in de, ces opérations 
s'il y a lieu et renouvellement de l'autorisation pour 
l'année 19i4; 

80 Nomination des Commissaires, ajux comptes pour 
l'exercice 1945 et fikation de leur rétribution ; 

L'Assemblée se compose de tous les Actionnaires ayant 
déposé leurs titres an Crédit Foncier dé Monaco il bou... 
levard Albert Ier à Monaco, ou à son Agence, :31, ,boule-
liard Princesse Charlotte à Monte:-.Carlo, au moins huit 
jours avant la réunion de l'AsSemblée. 

La présentation des récépissés de dei* dans les banques 
équivaut à celle des titres eux-mêmes. Les ActionnaireS 
possédant un certificat nominatif d'actions assistent de 
droit à l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

Le 6érer,ii : éhaiges MARTINI 

LE NIUSeE OCÉACIOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 
avec la statue dii Prince Albert I. A droite là 
grande Salle, de Conférences avec la collection de 
tableaux des Campagnes du Prince. A gauche la 
grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 
recueillis par le Prince dans les grandes profon-
deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur): 
Squelettes de grandes baleines, cachalots, requins. 
Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 
Poissons lumineux, aveugles. 

Au 1" étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire  du yacht « Hirondelle)) ; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-
che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-
que; filets pour l'exploration scientifique des 
abîmes. 

Au sous-soi : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical: 
poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-
ges sous-marins vivants. 

'APPAREILS gt• PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENT RA 

H. CHOEIN:11:É.111 ,Et FILS 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE'CORIMERCES EN GÉNÉRA!. 

Prete Hypothécaires Gérance, Assurances 

AGENCE IllelETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO 	024.78 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 

Agence de RIONTE-GARLO 

27, Avenue de la Ouata (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO Dl ROMA, ITALIE 

AGENCE MONASTEROLC 

INA Cà 11\1 A CM 
3, Rue ea„.iirte 	Téléett. 022-4e  

Ventes 	Achats — Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions insmobliières et Commerciales 

SERRIIREIIIE FERIIONNERIE 

François MUS 0 
3, Boulevard du Midi L:—. BEAUSOLK(s., 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CAlite> 

"réléphorma 212 75 

TÉtÉPHONE 016-13 
	 I. 8ONSIGNORE 

Ad 	 taletinnafileieet 	 t'Atone • NONItl," 
CEletRAGENCE MONIE.001.0 
C. C. Postel Mantille 00.82 

!MME',  eLE 	t,L LAS TERRA I 	°Nos 	C,ilitneilE'RCE i.comPTABILI TÊS • GERAN,L.Es 

AGENCE DU CENTRE 
2, sOut,EvARo 

MON-TE-CARIÔ 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1945 
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